
le,' noVembre 1946' JOURNAL OFFICiEL DO 'TERRrioIRE DU TOGO 921 , 

le chef du' service dès, mines du mini~tère de la 
France d'o.utrc,mer' et son .adjoint. ou leurs délégués, 
',Le 'géologue. duniinistè1'e de la Fra(1ce d'outre:me!, 

.Le directeur de l'office' de' la recherche SCle'1u, 
fique coloniale KJIU Son délégué, . 
. Leair<!creur des 'études de la section cOmplémentaire 

ooloniale de l'école, !lationale supérieure des mines 
~ de Paris le directeur de l'école de géologie appli, 
, quéè et depmspeclion minière.et le professeur chargé 

des ooU1's de géc,logie à la section complémentaire 
ooloniale à l'école technique des mines d'Alès, ' 

'Troi~ personnalités désignées par le ministre, 

'ART, 3. ,Le: président et les membres du comité 
qui, n'en font plU! partie de droIt en raison de 'leurs 

,fonclions sontcl}oisis par le ministr~, ,en co,!~idéra; 
tion' de' 'leur compétenèe personnelle' en ,matlere de 
géologie des régions d'outre'mer, 

Ils sqnt nommés, par arrêté, pour une durée de 
deux ans de mêm'e que le secrétaire; ce dernier est 
choisi p;rmLle personnel du service, des mines de 
la France d'outre-mer; 

Les: archives sont tenues et oonservées par ce ser' 
vice. 

ARt. 4, -,-- Le préSident convoque le ,comité aussi 
. souvent qu'iJ est nécessaire, fixe l'ordre du jour, 
choisit les rappOrteurs .. ceux,ci n'étant pas nécessaire
menf membres du comité: . 

11 règle. toutes les conditions de fonctionnement du 
comité. " - ' 

. '\ JI a qualit-é poUF' convoquer directement, en leur 
dOnnan,t ou non voix délibêrative, totites .les person

'nes "spéctal~Înenf informées des questions· étudiées, 
et notamment, s'ils sont présents en France, les chefs 
lies' services géologiques des territoires relevant du 
minisfère, <je la 'France d'outre-mer. 

.'A~T.5. ~.Le ministre de la ,France d'outre-mer 
est chargé de l'exécuti~n duprésè~t dé.cret, qui. so;ra 
publié au follfnalotfiCtel de la Republique française 
et inséré âû. BalUiJtin officiel du ministère de la 
Franœ d'outre-}Il.er, ' 

Fait à Paris, le li octobre 1946, 
GE6RGES BIDAULT. 

,Par 1e',Président du' Goovernement provisoire de la 
République:' ' ", 

Le ministre de la FrllltCe d'oatFe-mer,
" , Mari~ MOUTET, 

ACTES" DU " POUVOIR LOCAL 

, .Orgajri.....tl".. "mlnl.lralln 

S"f:tÎon dès Eaux et Forêts. 

ARRETE jv.0 754 AE 'lhl 5 octobre 1946. 


LE GQuVE!iNEUIl' DES CoLONIES, 

CHEVALtER· DE LA LWION D'HONNEUR.,. ' 

CROlX Df GUERRE -" MÉDAILLE Di:: LA Ré;ISTANCf;, 
", .Co,o,!MIsSA.\Ill' De LA "RÉPUBLIQUE AU TOGO,. 
Vu' fe décret~dii23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions 

et 1... po~vo'r.s <ru Commissaire de' la République au TOg<l; 

. Vu le dé'c~et du ..3· janvier' 1946 portant réorganisation" 

administrative du territoire du Togo et création d'assf!m~ 

,blées '. rèprésentativés; 


'Vu le. dé(f'ct du 5 .février '1938 fixant "le 'r~giine forestier 

au' Togo; 


'. Vu Parrêié N0 4S3 du 23 novembre 1940 'rêgleme11tant 

l'exp!oitation des Forêts au Togo; 


Vu 1. décision NO 5 ST 'du 2 septeinbre. 1940 du Ha~t
" Commissaire de. l'Afrique OccidentaI-e. Française portant d~éta... 
J~hement au Territoire d'un Contrôleur des Eaux et Forets; 
V~ l'arrêté No 484 du 23 novembre 1940, réglementant' 


les exploitations. des' f9rêts domaniales et des plaütaqons

administratives du. Territoire; . , 


- Vu l'arrêté 206 du i avrii 1942 relatif <lUX priutes perçt.t~ 
en matière du contentieux forestier; 

Vu le décret du 10 septembre 1942 portant réorgal},ts~:- ... 
tion du Service des Eaux et Forêts dans les territoires, tele.. '.
\tant du Secrétariat d'Etat aux Colonies; 

Vu' l'arrêté' NO 454 AE/EF du 5 septembre 194,4é:réant' 
au Bureau' des Affaires Economiques une Section char~é,. 
de J'action et des questiol1s r-elatjves aux Eaux et Forêts; 

Vu les nécessit~ du Service';· .. ~. 

ARRETE: 

AIlT1CLE-PREMIER, - 11 est créé au Territoire du 
: Togo, une section des Eaux et Forêts, ràttaGhée au, 

Bureau des Affaires Economiques. 
Cette Section a pour attribution principale l'admi--' .' 

nistration générale du domaine forestier, et est chargée ' 
notamment de l'exécution des dispositions de l'arti
clé le, du décret du 10 septembre 1942 susvisé, de 
celles de, l'arrêté fixant les conditions d'application 
du décret dÙ 5 février 1938 sur le régime f6restier<,du 
territoire et' réglementant l'exploitation et la· circula- __ 
tion 'des produits des forêts au Togo - 'et de tous', 
règlements for;;stiers. 

ART. 2 . ..,..: Lé plan dè campagne quinquennal 'des 

travaux forestiers établi à compter du .1 ee janvier' 

1945 par arrêté 454 AE/EF du 5 septembre 1944 

demeure' en vigueur et sera revisé chaque année, 

avant le 30 septembre.' . 


.ART. 3. - Les Chefs de Ciréonscriptions adIiÛnisc -' , . 
\.ratives sont chargés de l'exécution du plan de catn'-, . 
pagne; ils disposent, à cet effet, des Gardes .for~. 
tiers du Cadre local affectés dans les chefs.lieux des" 
ctroonscriptions administratives chargés de la police' 
forestière ainsi que de tO'Us les autres agents éventuel
lement détachés à' cet effet" 

ART. 4, - Le Contrôleur des Eaux et Forêts, Chef 

de la Section est spéCialement chargé :,_" . 


10 - de faire assurer la surveillance et la, ptotecc 


lion du domaine dassé; 

']P, - de l'établissement des projets de.classement , 

des fo~êts et des périmètres de reboisement, en àècord 
avec les autorités administratives régionales et les 
collectivités indigènes intéressées; 

3'> - des trav",ux de délimitation, d'abornement, d'a. 

ménagement du domaine forestier classé; , 


40 ~ de la réglementation d~s exploitations des fO

l1êts domatliales et dès plantations administratives du 

Territoire (Arrêté 484 du 23' novembre 1940); 


c 
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· . 50 dc la gestion des Statiolls,fotcstièresdc' To-

ghlék?-:é et Davié; 


. ~ ARRt:TE N'" 781/A.P,A. du 15.oèt()breI9~6.
6<i ~ des actions et poursuites judiciaires' concer-' 

· pant les' infractions en. matière forestière, de chasse, 
 lE GpUVEm.EUR DÈS COLONIES,: 


de pêçhc; . 
 CH'!VALIER 'nt· LA LtorOK' O'IiONN.'EUR, 
ÇRQIX Df! GYERR'r - M'êDATl.LE r;>E 'LA R~lSTA'NCE •.

i<> - de' lacenlralisation du contentieux forestier CoMf,lillSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,. 
du· Territoire, 'dé l'établissement des états de manda- . Vu le décret du 23 mars inl détermill":t:Ies·atlribùtions et'tement des primes perçues à: la suite de procès-ver les pouvoirs du Commissaire de l~ Repu1,llique aU Togo;·.. : 
baux dressés en matière forestière, comme prévu· Vu le décret du 3 janvier .1946 .portant r;!OrganisatiOn,pat l'arrêté No '206 du 7 avril 1942. administrative du territoue du Togo et. création ,d'assembléeS 

représentatives jEtt outrc, le Cket de là SectÜJll des Eaux et F()rdts 

en l't1!Jseocc d'Olticier forestier, est habilité à transi
 Vu l'arrêté N0 686/APA du 6 septembre 1946, créîlllt les 

conseils de circonscription dans le territoire du Togo, notam-"ger au nOm du Commissaire de la. République pour' ment en son article 14;leS amendes dont le montant en principal est ÎJ7.térielO' 
Vu l'arrêté No 714[APA du 15 seplembre ·i94û fixantà .100 tnmes. Au-dessus de 100 francs, les transactions la date d:ouverture des opérations ~leciorales'en vue Aè's .', .sont accordées par 'le Chef de la' Section des Eaux élections aUx _ conseils de circonscription;

et Forêts sous réserve de l'approbation du C0mmts
ARRETt: 


..86 ~ en l'absence d'Officier forestier, 'de repré
•saire de la Répubtique. . ' , 

ARTICLE PREM!.ER. -- l'arrêté No 714/APA, du ,'.1'5 
· senter le Service des Eaux et F ol·êts, aux Commis septembre 1946 &usvisé est abrogé.' .,., . 

sions.. de c1assem~nt; ~ 


AIIT. 2. '- La ·date d'ouverture des opérat["us",ére(,:' 
. " .9> .....: sur décision du Commissaire de· la RépublJque; tondes "n vue 'des élections aux conseils de' circons

"d'accorder par délégation les permis et les titres d'ex cription . danS le t~rritoire du Togo, fixée pl}.l' àrreté'. 
ploitation forestière;' No 714jAPA du 15 septembre 1946 susvisé au. ZOocto

.l()q· - d'une façon générale, d'inspecter et· contrô bre 1946',est reportée au 17 1lovembre 19{6, sauf.en ce 
ler les travaux effectués el! vlIe de la Donne exécution· qui concerne les cercles de Klouto oH du. Ce~tre." . 

,du plan de -campagne. . ART. 3.' - Vu l'urgence, le présent·arr,êté. sera·" . 

\ rendu immédiatemeut applicable par- voie d'affichage~
ÀRT. 5. -' les Chefs de Circonscriptions et le Chef à la maidë de Lomé,' dans I~ bùreauxde.s· cercles. 

de-la Section établissent, chaque année, chacun cn ce et subdivisions ainsi que dans tous Jes.burelliÙx de . 
qui 'le concerne, un rapport annuel relatif'aux travaux postes du Territoire. , . 


- effectués "n matière forestière. 
 ( Lomé; le 15oclobre 194.6. 
Ces rapports rassemblés à la Section, avant· le J. NOUTARY;' 

15 févfier, feront l'Objet d'Iun rapport d'ensemble; -------'--'- , . 	 . 

" . AR.T. 6. POUf l'exé.cution de ses attributions, le 

Chef de la Section dispose de tout le personnel indi
 OuvertUre de crédits ,. ~ . 	gène' techniq.ue, tant des cadres qu'auxiliaires Olt de 

maîtrhe (Assistants, Girdes forestiers du cadre local 
 ARRETE Nu 765 F lht 10 oc(obniJ946.,· . 

• '. '& - ~ . .''affectes sur tes forêts classées, Surveillants, Chefs-d'é ./lE GOUVERNEUR DES COLONIES,.' 'gtipe) lequel relève au point de vue polifique, adini
. CHi;;VALlfR. DE LÀ ,LItOloN D'HONNEUT~:~ " " nÎstra~if: et .financier de l'autorité directe ·du Cher de CROIX DE aU~ItE -:- MtOAILLE nÈ LÂ "RtSI?"FANC7,· .'

)a' Circonscription .dans laquelle il sert;. au point de COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU. T-dtlO,. ,. 
vue technique de la propre autorité du Chef de la 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant h~s~'a:tlrfb~ti~nsSection. et les pouvoirS du Commissaire de la Républiqùe au., Togo,
'Cc personnel rend cOIupte régulièrernentde i'eJÇécu Vu le décret du 3 janvier 1946 .porlaat réotganlsalloo 

. tion de ses consignes au Chef de la Section, sous le administrative du territoire .du Togo et création· dJassem
.. rom·erl· de l'autorité administrative qui formule· son blées représentatives j . 


~vi~ s'il y a lieu. . . 
 Vu' le décret du 30 décembre 1912 sut- le- r~gini~ .financier 
-aes Colonies; et notamment en son arlic!e" 81 ',modifié. p~r

", Ain. 7. - l'arrêté No 454 AEjEF du 5 septembre . le décret du 19 janvier 1935; . ,. ", '.,' . . , 
" 1944: 'est ,et demeure abrogé, ; Vu le décrel du 24 avril 1946 portant .approbati..,n <lu 

Le Chef du Bureau des Affaires Economiques, les . budget local du Togo, elŒl'CÎCe 1946;' 

Chefs ile Circonscriptions, le Chef de la Section, sont 
 Le conseil privé ~ntendu; 


dlargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécutjon 
 So~s réserve d'approbation ûl~rfet.lie par'. déiet; 

· du :prs3erit. arr,été, qui sera enre.gistré, commu·niqué 
 ~ '. ~.. ..- -.' .' 

ARRETE: ' 

A~T1CLE PREMIER.. ' Sont Quv.erts· au' budget lôcal 
et 'publié partout où besoin sera.' 

lamé, le ~ octobre 1946, _du Togo - exercice 1946 -' leS crédilSsiip'pl~m7n-J. NoU1;ARY•. tair"'1csuivants : --;-'-":"'_.,..-:"  i ;. 

J-' . 
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